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De l’Europe au Jardin

Lors des débats qui ont suivi les résultats des élections européennes, deux sujets ont
été souvent évoqués : le social et l’immigration. Ces deux thèmes seront au cœur
de la campagne éclair des élections législatives. Ce sont deux éléments essentiels de
l’activité et de l’engagement du Jardin, et même de sa raison d’être. Les élections
législatives à venir seront donc décisives pour le devenir de toutes les politiques de
l’Insertion  par  l’Activité  Economique  (IAE),  en  particulier  pour  les  Ateliers  et
Chantiers d’Insertion (ACI) qui accompagnent les personnes les plus éloignées de
l’emploi.  Tout  le  monde mesure  l’importance  et  la  gravité  de  la  situation.  Les
élections  législatives  à  venir,  cruciales  pour  l’avenir  du  pays,  seront
déterminantes pour le devenir du Jardin.

Avec un pied dans le monde urbain et l’autre dans le monde rural, le Jardin porte
une politique d’accueil, d’accompagnement et de soutien tout en veillant à avoir
une  exigence  sur  l’engagement  dans  la  pratique  professionnelle  et  dans  le
parcours d’insertion de chaque Jardinier. Il est donc pour nous existentiel que le
programme politique qui  sera  retenu  s’engage à  soutenir  les  personnes  les plus
fragiles sans discrimination pour leur donner ou redonner une chance.

Dans un climat où les discours d’exclusion et  de haine peuvent s’exprimer, tout
l’équipe a rappelé l’exigence de ne pas avoir de propos racistes ou xénophobes. Au-
delà de cette disposition du règlement intérieur, nous veillerons à maintenir, dans
notre cadre professionnel,  le respect,  l’ouverture à l’autre, la bienveillance et
l’écoute pour continuer à construire un projet commun.

Les paniers de la semaine unité Petit panier Grand panier
betterave kg 0,3 0,3
carotte botte - 1

courgette kg 0,5 0,5
fenouil pièce - 1

haricot (les premiers de la saison!) kg - 0,4
navet ou fève kg 0,3 0,3

oignon nouveau botte 1 _-
pomme de terre kg 0,5 0,5

salade pièce 1 1
prix panier 10,40 € 15,00 €

Les légumes sont produits  au Jardin de Cocagne Nantais selon  le  respect du mode
d'agriculture biologique, certifié par FR-BIO-01 AGRICULTURE FRANCE

N°863
du JardinLes Brèves L'accès au logement :

un enjeu majeur pour l'insertion professionnelle

Le logement constitue un besoin fondamental et un élément crucial pour l'insertion
professionnelle et l'épanouissement individuel. La métropole nantaise,
très  attractive,  dispose  de  peu  de  logements  vacants  (voir  étude  de
l’INSEE de janvier 2024 disponible avec le QR Code), ce qui entraîne
une double difficulté pour trouver des logements bien placés et à un
prix  accessible.  Aujourd'hui,  les  difficultés  d’accès  au  logement
touchent  une  grande  partie  de  nos   salariés.  Notre  association  s'engage  à  les
aider ! Certains n'ont pas de logement stable, d'autres sont hébergés en urgence ou
temporairement, et enfin, d'autres ont accédé à un logement autonome. Plusieurs
d’entre eux ont eu des parcours de rue. Le programme Convergence, dont le Jardin
fait partie, est issue du mouvement Emmaüs France : il nous amène à avoir une
attention particulière pour ces publics. . 
Comment ?
➢ En partenariat avec Convergence, en trouvant des solutions d'hébergement
temporaire et  des  pistes  pour  un  logement  autonome,  avec  par  exemple  des
dispositifs  de bail  glissant  (le  bail  est  pris  par  une  association et,  au bout d’un
moment, il « glisse » vers la personne qui devient directement locataire).
➢ En  évaluant  les  besoins  de  chaque  salarié et  en  identifiant  les  freins
rencontrés,
➢ En collaborant avec des spécialistes du logement d'urgence, temporaire et du
parc de logement social,
➢ En accompagnant les salariés dans leurs démarches administratives.
Des résultats concrets :
➢ De nombreux salariés ont trouvé un logement stable.
➢ Un accompagnement est proposé pour aider au maintien dans le logement.

Un  exemple  concret  :  un  logement  d'urgence  grâce  à  un  partenariat
exemplaire 
Grâce à notre collaboration avec Convergence et les Bureaux de Cœur, un salarié
sans logement a trouvé un hébergement temporaire dans une entreprise solidaire.
Maintenir le logement : un enjeu crucial
Aider les salariés à trouver un logement ne suffit pas. Il faut aussi les accompagner
pour  qu'ils  puissent  le  garder.  C'est  pourquoi  nous  envisageons  d'organiser  un
atelier sur les droits et devoirs des locataires.
Ensemble, relevons le défi de l'accès au logement pour tous !



Paroles de salariés : l'accès au logement, une étape clef vers l'insertion

Voici quelques témoignages de nos salariés qui illustrent l'impact positif de notre
accompagnement dans ce domaine :
1. Sortir de la rue et retrouver un toit
"J'étais à la rue et maintenant j'habite avec mes parents. J'ai fait la demande de
logement depuis quelques mois avec mon assistante sociale et j'attends toujours la
réponse."

2. Pouvoir enfin accueillir ses enfants
"Je rêve de pouvoir avoir un logement autonome pour inviter mes enfants chez moi.
C'est important pour moi de leur offrir un endroit stable et chaleureux où ils se
sentent bien. J'espère pouvoir concrétiser ce projet bientôt."

3. Un parcours exemplaire : de la rue à un logement stable
"Avant,  j'ai  vécu  cinq  ans  dans  la  rue.  Ma  situation  était  vraiment  difficile.
Heureusement, mon assistante sociale m'a aidée à trouver un logement temporaire.
Mon travail au jardin m'a permis de maintenir mon logement et de payer le loyer et
mes factures. Avec l'aide de mon assistante sociale et de Mickaël, j'ai pu ensuite
intégrer  une  maison  relais.  Je  suis  vraiment  content  aujourd'hui.  J'adore  mon
appartement et je suis bien décidé à le garder et à l'entretenir."

Ces témoignages démontrent que l'accès au logement est une étape essentielle pour
l'insertion  professionnelle.  En  accompagnant  nos  salariés  dans  leurs  démarches,
nous les aidons à se stabiliser, à se concentrer sur leur travail et à construire un
avenir meilleur.

Votre engagement à nos côtés est indispensable pour nous permettre de continuer à
agir  efficacement.  N'hésitez  pas  à  nous  contacter  pour  toute  information
complémentaire ,

Ensemble, faisons de l'accès au logement une réalité pour tous nos salariés en
insertion professionnelle !

Sacs kraft pour la préparation des paniers  : Nous faisons ce rappel pour vous
inviter, encore et toujours, à rapporter vos sacs kraft (ceux du Jardin et ceux que
vous pouvez récupérer ailleurs) pour l’emballage des légumes, quelle que soit leur
taille. Merci d’avance pour votre participation !

Recette : velouté glacé de betteraves et courgettes

Une recette glacée pour faire venir le soleil !

Ingrédients :
• 2 ou 3 betteraves crues
• 1 ou 2 courgettes
• 2 oignons nouveaux
• 1 bouquet de basilic
• Sel et poivre
• 2 c. à s. de vinaigre balsamique

Préparation :
• Peler les betteraves et les couper, ainsi que les courgettes en cubes. Émincer

les oignons nouveaux.
• Placer le tout dans une casserole, recouvrir tout juste d’eau salée et porter à

ébullition. Laisser cuire à feu doux une vingtaine de minutes.
• Placer ensuite le tout (légumes et eau de cuisson) dans le bol d’un blender.

Ajouter le basilic et mixer à pleine puissance. Laisser refroidir complètement.
• Verser enfin le vinaigre, rectifier l’assaisonnement avec le sel et le poivre puis

placer au réfrigérateur jusqu’au moment de servir.
• Possibilité également de congeler le velouté. Le sortir 2h avant le service pour

une dégustation glacée.
• Disposer quelques graines (par ex. de sésame) et feuilles de basilic frais sur le

dessus au moment de servir.

Pour toute demande, votre contact principal est Racha Dridi, qui anime le réseau
des adhérents et est là pour répondre à toutes vos questions.
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